
COMMUNIQUÉ

POURQUOI AVOIR IMAGINÉ UN PÔLE SANTÉ AU SEIN 
DU VILLAGE D’ENTREPRISES CAP SAÔNE TRÉVOUX ? 
Parce que le territoire du Val de Saône connait une 
forte croissance démographique au nord de Lyon. 
Le bassin de vie compte aujourd’hui plus de 60 000 
habitants dans un rayon de moins de 10 km. Or, l’of-
fre de soins reste insuffisante. Le pôle Santé apporte 
une réponse concrète, opérationnelle et rapide à 
cette problématique. 
 
C’EST AUSSI UNE OPPORTUNITÉ POUR CERTAINS 
PRATICIENS QUI VEULENT S’INSTALLER DANS  
UN CADRE PRIVILÉGIÉ ? 
Tout à fait ! Les besoins sont clairement identifiés et 
la patientèle est bien là. Nous avons encore des op-
portunités d’installation à proposer aux praticiens en 
médecine générale, en cardiologie, ophtalmologie, 
ORL, dermatologie, pédiatrie, pneumologie, 
psychiatrie, rhumatologie, allergologie, an-
giologie… Ce sont des spécialités essentielles 
pour garantir un accès aux soins de premier 
et second recours, sans oublier les services 
paramédicaux pour compléter le dispositif 
et créer un écosystème, source de synergies 
naturelles entre les différents praticiens. 
 
LE PÔLE SANTÉ EST-IL DÉJÀ EN ACTIVITÉ ? 
Oui. D’une surface développée de 5 000 m², 
le site accueille déjà un cabinet d’imagerie 
médicale (radiologie, échographie, mam-
mographie), un cabinet de kinésithérapie 

avec balnéothérapie, ainsi que des cabinets d’ortho-
phonistes, d’orthoptistes, d’ostéopathie, de psycho-
logie… En attendant l’installation prochaine des 
sages-femmes, d’une clinique dentaire et d’une 
pharmacie. 
 
QUELLES CONDITIONS D’INSTALLATION PROPOSE 
CAP SAÔNE TRÉVOUX AUX PRATICIENS ? 
Nous avons conçu une organisation flexible et évo-
lutive, avec des plateaux de 100 à 400 m² livrés non-
aménagés en amont, pour permettre à chaque 
praticien d’imaginer son organisation idéale.  
Au-delà de la mise à disposition de locaux profes-
sionnels, à la location ou à l’acquisition, je pratique 
depuis 30 ans « la promotion entrepreneuriale ». En 
clair, je propose l’option d’un accompagnement fi-
nancier, en participant – le temps qui leur est né-

cessaire – à leur SCI qui réalise l’acquisition 
de « leur outil de travail ». C’est un levier im-
portant pour sécuriser durablement leur ins-
tallation. n

Alors que le nord de la  
métropole lyonnaise connait 
une croissance démographique 
soutenue, l’accès aux soins 
reste un défi majeur pour les 
habitants du territoire Val de 
Saône-Dombes-sud Beaujolais.  
À Trévoux, un pôle Santé  
novateur apporte une réponse 
concrète et offre de belles  
opportunités d’installation  
aux praticiens. Explications  
de Noël Comte, porteur  
du projet Cap Saône Trévoux.
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Vous voulez des renseignements  
pour une future installation  
au pôle Santé de Cap Saône Trévoux ? 
Contactez-nous ! 
 
www.capsaone-developpement.fr 
Tél. + 33 (0)4 72 08 87 95 
contact@capsaone-developpement.fr 
772, route de Lyon 01600 Trévoux 

PÔLE SANTÉ CAP SAÔNE TRÉVOUX : 
UNE OPPORTUNITÉ D’INSTALLATION ATTRACTIVE 




